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La rentrée 2016 déjà en ligne de mire !
– Une des premières préoccupations de cette année scolaire sera de surveiller la mise en application des nouveaux
statuts des personnels enseignants avec les obligations de service et missions particulières qui les accompagnent.
Les remontées des établissements début juillet ne laissaient présager rien de bien bon quant à la « distribution » des
indemnités pour missions particulières (IMP), cette dernière se faisant parfois de manière peu transparente et peu
équitable. Qu'en sera-t-il des calculs des services avec les différentes pondérations, les HSA imposables, les temps
partiels ? Il faudra redoubler de vigilance jusqu'à la signature des Ventilations de Service (VS), fin septembre, début
octobre. N'hésitez pas à contacter le SNES de Saône-et-Loire pour toute demande d'informations complémentaires.

– Mais très vite, nous allons être également accaparés par la préparation de la rentrée 2016 : la réforme du collège
prévue en septembre 2016 est toujours refusée par une majorité de syndicats (représentant 80 % des personnels
lors des dernières élections professionnelles) et des actions sont envisagées dès le mois de septembre afin de faire
reculer la Ministre sur ce dossier.

– Viendront ensuite les habituelles opérations concernant les dotations horaires globales des établissements et leurs
conséquences sur les conditions de travail des élèves et des personnels.

– Enfin, il faudra également préparer la prochaine année scolaire au sein de la FSU et du SNES : des élections
internes pour renouveler les instances qui feront fonctionner le SNES sont prévues en 2016 ainsi que des congrès
départementaux, académiques et national. C'est lors de ces congrès que se dessineront les mandats portés par le
SNES pour les deux années à venir.

– Pour vous aider au mieux, le SNES de Saône-et-Loire organisera tout au long de cette année scolaire des stages à
destination de tous les personnels, syndiqués ou non-syndiqués. Vous trouverez toutes les informations relatives à
ces stages sur notre site en cours d'année.

– Nous vous souhaitons à tous une très bonne année scolaire !

Fédération Syndicale Unitaire
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